14 Régles de la Chambre.
32.

accssan  Que jusqu’a ce que cetie Chambre

Conseil Lé- g Jopte la mesure de faire imprimer

gislatif aux .

Journaux. S€S votes tous les jours, cette Cham-
bre consent & ce que le Conseil Lé-
gislatil puisse faire inspecter les
Journaux de cette Chambre de la
méme manidre que cette Chambre
pent, par 'usage Parlementaire, faire
inspecter les Jowrnaux du Conseil
Leégislatif.

LES REGLES DE LA CHAMERE.

Al Que les Régles de la Chambre se-
tion des : A A
Régles aux FONt observées dans les Comités de
Comités de toute la Chambre, autant qu’elles se-
chembre. TONt applicables, excepté la Regle

_ qui limite le nombre de fois qu’on a

_ - aroit de parler.

34.

Gas e Que dans tous les cas imprévus,

vus, 2 by

P on aura recoufs aux Regles, Usages
et



